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NOTE

Objet: e Résultat du vote

e REGLEMENT DU PARLEMENT EUROPEEN ET DU CONSEIL

concernant les indications géographiques relatives au vin, aux boissons

spiritueuses et aux produits agricoles, ainsi que les spécialités
traditionnelles garanties et les mentions de qualité facultatives pour les
produits agricoles, modifiant les réglements (UE) n°® 1308/2013,

(UE) 2019/787 et (UE) 2019/1753 et abrogeant le reglement (UE)

n° 1151/2012

— Adoption de l'acte |égislatif

— 4016¢°session du CONSEIL DE L'UNION EUROPEENNE
(Agriculture et péche)
Bruxelles, le 26 mars 2024

Le résultat du vote sur l'acte législatif visé ci-dessus est joint a la présente note.
Document de référence:
72/23

approuvé par le CSA le 28 mars 2024

Les éventuelles déclarations et/ou explications de vote sont accessibles sur le site web du Conseil:

Transparence et accés aux documents
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https://www.consilium.europa.eu/fr/general-secretariat/corporate-policies/transparency/
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